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La Maison de l’Automne est un établissement habilité 
à accueillir des personnes âgées, quels que soient 
l’âge, les origines sociales ou le handicap. 
Elle constitue un des établissements du diaconat 
protestant de Valence, association reconnue d’utilité 
publique, dont les valeurs fondamentales se centrent 
autour du respect de la personne et de la 
reconnaissance de sa dignité, de la lutte contre toutes 
les formes d’isolement, de la volonté de mener des 
actions qui rendent concrète la solidarité, dans un 
esprit de tolérance et de rigueur. 
 

 
 
 
 
Historique 
 
La Maison de l’Automne ouvre ses portes en 1967.  
Elle est alors un foyer-logement destiné à accueillir des personnes valides, heureuses de 
trouver un cadre qui leur donne une sécurité tout en préservant leur autonomie.  
Deux étapes importantes jalonnent cette  histoire :  
l’ouverture de la médicalisation en 1990 pour 12 lits, la création de studios au 5ème étage et la 
rénovation de la salle à manger en 1994. 
Face à la croissance des demandes de personnes 
dépendantes ou de leur entourage, se trouvant 
souvent sans solution après une hospitalisation ou 
un problème médical sérieux, face à la progression 
des besoins d’accueil et d’accompagnement de 
personnes désorientées, le diaconat protestant a 
été conduit à envisager l’adaptation complète des 
locaux, par l’achat et la réhabilitation d’une 
ancienne clinique. 
 
 
 
Situation géographique  
 

 
Situé en plein centre de Valence, la Maison de l’Automne 
bénéficie de la proximité de commerces et de services. 
Un lycée voisin apporte de l’animation dans le quartier et 
entretient de bons contacts avec notre maison. Une ligne 
de bus toute proche facilite les déplacements dans 
l’agglomération. 

 
 
  



Les locaux 
 
Sur quatre niveaux, la Maison accueille 76 résidents en hébergement permanent (avec 
possibilité de logement pour des couples dans quelques 
chambres doubles), et 2 résidents en hébergement temporaire 
dans des chambres individuelles. Il existe à chaque étage un 
salon et une kitchenette. Au 2ème étage, on trouve une 
bibliothèque servant pour les animations de la Maison, un 
salon de coiffure et un lieu de recueillement. Une unité de vie 
pour personnes désorientées (appelée couramment un 
cantou) est installée dans un espace clos avec terrasse au 
3ème étage.  
 

Le rez-de-chaussée comporte une salle à manger spacieuse 
(80 couverts) donnant ainsi aux résidents la possibilité d’y 
inviter leur famille. Se trouve là également l’ensemble des 
bureaux administratifs (accueil, direction, médecin 
coordonnateur, infirmerie…). Le jardin fermé, situé plein sud, 
permet aux résidents d’effectuer des promenades en toute 
sécurité, des bancs leur offrant des espaces de repos.  
 

 
Un self ouvert au public, se trouve au rez de jardin. 
Deux ascenseurs desservent les étages du 

bâtiment. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Les chambres 
 

Chaque chambre d’environ 20 m3, déjà 
équipée d’un lit à 1 place et d’un placard, 
est dotée d’une salle de bain avec 
lavabo, douche et  WC. Le résident peut 
apporter du petit mobilier personnel : 
lampes, table, chaise, fauteuil, ainsi que 
des photos et souvenirs. Chaque 
chambre est équipée d’une prise de 
téléphone et d’une prise pour l’antenne 
TV. Un bouton d’appel permet au 
résident d’alerter le personnel en cas de 
besoin. La chambre est le lieu de vie 
privée du résident qui est libre d’y 
accueillir en visite familles et amis. 

 
 
 



 
 
Le personnel 
 
Un personnel qualifié et dévoué met ses compétences au service des résidents.  

Le personnel d’entretien est chargé du confort de 
chacun, de la propreté des espaces, et du service des 
repas. La gouvernante de maison coordonne le travail 
de cette équipe. 
Une  cuisine traditionnelle est confectionnée sur place 
par les cuisiniers. 
Une équipe médicale, comprenant une infirmière 
référente, des infirmières et aides-soignantes, un 
médecin coordonnateur, ainsi que des aides médico-
psychologiques et une psychologue assure les soins et 

l’accompagnement nécessaires. 
L’animatrice propose des activités régulières aux 
résidents (jeux, activités culturelles et manuelles, 
sorties, venues de groupes). Une animation spécifique 
est assurée pour les résidents désorientés. 
Le personnel administratif (directeur, secrétaire, 
comptable) veille au bon fonctionnement de 
l’ensemble. 
Une équipe de bénévoles participe à l’animation de la 
Maison et à l’accompagnement des résidents. 
 
 
 
 
 
 
Les repas 
 

Les petits-déjeuners sont servis entre 7 h 30 et 8 h 
30, dans les chambres ou dans les salons d’étage, 
selon la demande des résidents. Les repas de midi 
ou du soir sont pris en salle à manger, dans les 
chambres sur avis médical.  
Une collation est servie à la fois dans les 
chambres, au rez de chaussez et dans les salons 
d’étage en milieu d’après-midi. 
Les personnes hébergées en cantou prennent 
leurs repas dans leur unité de vie. 
 

Les résidents ont la possibilité d’inviter leurs proches pour un repas. 
Des personnes du quartier peuvent également venir prendre 
le repas de midi. 
Les régimes alimentaires sont assurés sur avis médical. 
 
 
 
 
 
 
 



 
Les visites 
 

 
 
Chaque résident est libre de recevoir les 
personnes de son choix chaque fois qu’il le désire. 
Un proche peut partager le repas, à condition d’en 
avoir averti le secrétariat 24 h à l’avance. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
L’entretien du linge 
 
Une buanderie collective permet l’entretien du linge personnel. Ce blanchissage est assuré 
par la Maison. Le résident peut avoir accès à une machine à laver pour effectuer une lessive 
de façon exceptionnelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Respect des choix 
 

 
Un médecin est attaché à la Maison pour coordonner 
l’ensemble des actions soignantes. Il assure une 
présence régulière 3 fois par semaine. Cependant, 
chaque résident conserve son médecin traitant. Les 
soins infirmiers sont par contre assurés par le personnel 
médical de la Maison.  
 
 
 

 
Les convictions de chacun, religieuses en particulier, sont 
pleinement respectées ;  les résidents protestants ou 
catholiques ont accès au culte de leur  choix dans la chapelle de 
la maison. 



 
 
 
Formalités d’entrée 
 
La prise de contact avec notre Maison se fait en 2 étapes : un premier entretien téléphonique 
permet de faire parvenir à la personne qui le demande le dossier de demande d’admission. 
Un deuxième entretien a ensuite lieu avec la direction, l’infirmière référente, le médecin 
coordonnateur. Ceux-ci prononcent ou non l’admission de la personne. 
Pour que la demande d’admission soit recevable, elle doit comporter les pièces suivantes : 
copie d’acte de naissance, justificatif de ressources, copie de la carte Vitale, dossier médical. 
Une caution équivalente à un mois du tarif hébergement est demandée à l’entrée. 
Lors de l’admission, un certificat médical sera établi par le médecin coordonnateur, et un 
dossier sur les habitudes de vie sera constitué. Le résident remplit l’engagement de 
s’acquitter mensuellement des frais de séjour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


